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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 9590

Texte de la question

M Jacques Floch attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation particulierement difficile des travailleurs postes de nuit. Il lui demande
si, du fait de la penibilite des rythmes de travail a horaires decales, il n'envisage pas de reconnaitre le droit a une
retraite anticipee comme certaines categories professionnelles en beneficient depuis longtemps. Ne peut-on pas
envisager, pour cinq annees de travail de nuit, d'accorder une annee de bonification pour beneficier de la
retraite.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis le 1er avril 1983, les salaries du regime general et du regime des assurances sociales
agricoles ont la possibilite, s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de periodes reconnues
equivalentes, tous regimes de base confondus, de beneficier de la pension de vieillesse au taux plein de 50 p
100 des leur soixantieme anniversaire. La situation financiere difficile a laquelle doivent faire face nos regimes
de retraite ne permet pas d'abaisser encore cet age au profit de categories particulieres, aussi dignes d'interet
soient-elles.
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